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PROJET DE LOI 

autorisant l’approbation de l’accord entre la France et l’Allemagne 
concernant l’échange de renseignements sur les titulaires du certificat 
d’immatriculation de véhicules contenus dans les fichiers nationaux 
d’immatriculation des véhicules dans le but de sanctionner les infractions 
aux règles de la circulation, 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 
DES AFAIRES ÉTRANGÈRES, DE LA DÉFENSE ET DES FORCES ARMÉES 

 

(1) Cette commission est composée de : M. Josselin de Rohan, président ; MM. Jacques Blanc, Didier Boulaud, 
Jean-Louis Carrère, Jean-Pierre Chevènement, Robert del Picchia, Jean François-Poncet, Robert Hue, Joseph Kergueris, 
vice-présidents ; Mmes Monique Cerisier-ben Guiga, Joëlle Garriaud-Maylam, MM. André Trillard, André Vantomme, 
Mme Dominique Voynet, secrétaires ; MM. Jean-Etienne Antoinette, Robert Badinter, Jean-Michel Baylet, Jean-Pierre Bel, René 
Beaumont, Jacques Berthou, Jean Besson, Michel Billout, Didier Borotra, Michel Boutant, Christian Cambon, Marcel-Pierre Cléach, 
Raymond Couderc, Mme Michelle Demessine, M. André Dulait, Mmes Bernadette Dupont, Josette Durrieu, MM. Jean Faure, Jean-
Paul Fournier, Mme Gisèle Gautier, M. Jacques Gautier, Mme Nathalie Goulet, MM. Jean-Noël Guérini, Michel Guerry, Robert 
Laufoaulu, Simon Loueckhote, Philippe Madrelle, Pierre Mauroy, Rachel Mazuir, Louis Mermaz, Mme Lucette Michaux-Chevry, 
MM. Jean Milhau, Charles Pasqua, Philippe Paul, Xavier Pintat, Bernard Piras, Christian Poncelet, Yves Pozzo di Borgo, Jean-
Pierre Raffarin, Daniel Reiner, Roger Romani, Mme Catherine Tasca. 
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Article unique 

 
Est autorisée l'approbation de l'accord entre le Gouvernement de la 

République française et le Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne concernant l'échange de renseignements sur les titulaires du 
certificat d'immatriculation de véhicules contenus dans les fichiers nationaux 
d'immatriculation des véhicules dans le but de sanctionner les infractions aux 
règles de la circulation (ensemble une annexe), signé à Berlin le 14 mars 2006, 
et de son avenant sous forme d'échange de notes verbales des 13 février et 
20 juin 2008, dont les textes sont annexés à la présente loi. 

 


